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Finances de l’UICN dans la période intersessions 2004–2008 
 

 
Mesure requise : Le Congrès mondial de la nature est prié de PRENDRE NOTE du 
rapport ci-joint sur les finances de l’UICN pour la période 2004–2007 présenté 
conjointement par le Trésorier et la Directrice générale. 
 
 
Contexte 
 
1. Conformément à l’article 20 (c) (ii) des Statuts, ce document présente une rétrospective de 

l’évolution de la situation financière durant la période 2004–2007, basée sur les chiffres réels.  
 
2. Le rapport sera étayé par les états financiers consolidés approuvés par le Conseil pour les 

années 2004–2007, vérifiés par Deloitte et Touche, les vérificateurs externes nommés par le 
Congrès mondial de la nature, à Bangkok, Thaïlande, en 2004. 

 
3. Le budget de 2008, approuvé par le Conseil en décembre 2007 figure dans le document du 

Plan financier. 
 
4. À la date limite d’envoi des documents aux membres de l’UICN, les résultats définitifs de l’UICN 

pour 2007 n’étaient pas finalisés. Le rapport sur l’évolution des finances de l’UICN pour la 
période 2004–2007 sera communiqué au prochain délai statutaire fixé au 6 août 2008.  
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